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Novembre-Décembre 2007 
 

N° 5 

INFORMATIONS MUNICIPALES 
 

   

C.L.S.H.   

 
Noël : ouverture du 24 
décembre au 04 janvier. 
Permanences 
d’inscriptions en mairie le 
samedi 10/11 de 9h30 à 
11h30 et le mardi 13/11 
et jeudi 15/11 de 14h à 
17h. 
Ouverture sous réserve 

d’un nombre suffisant 
d’inscriptions. 
La décision d’ouverture 
sera prise en fin de 

période d’inscription. 

 
 

      Horaires d’ouverture : 
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Les travaux en Les travaux en Les travaux en Les travaux en 

courscourscourscours    

� Station d’épuration : 

Clarificateur : le pont-

racleur est posé. 

Bassin d’aération : des 

essais en eau sont en cours. 

Bâtiment d’exploitation : la 

pose de la charpente est en 

cours. 

� Lotissement : 

La viabilisation est 

terminée. 

� Logements locatifs à 

Prat Al Lenn :  

La pose de la charpente est 

en cours. 

DECHETTERIE 
 

(à partir du 1er octobre) 
 

Lundi et Samedi: 
de 9 h à 12 h et 

de 13 h 30 à 18 h 00 
Mercredi et Vendredi: 
de 13 h 30 à 18 h 00 

BIBLIOTHEQUE 
 

Lundi et vendredi:    
16 h 30 à 18 h 

Mercredi et samedi: 
10 h à 11h30 

 

 

MAIRIE 
 

Du lundi au vendredi : 
De 8 h 30 à 12 h 00 
De 13 h 30 à 17 h 00 

 
Le samedi : 

De 8 h 30 à 12 h 00 

 

Permanences en mairie 
 

A.D.I.L. : le 4ème mardi du mois de 9 h à 12 h 
Affaires sociales : le jeudi de 14 h à 15 h 30 (sur rendez-vous) 
Assistante sociale MSA : s’adresser à la MSA de Morlaix 
Mission locale : le 3ème jeudi du mois de 14 h à 17 h 
Plan Local Habitat : les 1er et 3ème mercredis du mois de 14 h à 15 h 30 
Conciliateur : le 2ème jeudi du mois de 14 h 30 à 16 h 30 
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���� Subventions 2007 :  
Certaines subventions avaient été ajournées pour manque de documents ou de précisions. Le Conseil Municipal, 

après avoir délibéré, donne son accord pour les subventions suivantes : 

- Acrimonie (cours de hip hop) : 200 €  - GAL (art floral) : 60 € - Kan Ar Bobl Menez Are : 250 € 

- Lapoused Ar Menez (subv. exceptionnelle costumes) : 1500 € - Amicale des Elus et des Salariés : 2000 € 

 

� Logements sociaux : programmation 2008/2009 : 
La commune sera intéressée par la programmation de 2 logements de type F3 pour 2010. 

 

� Augmentation temps de travail agents accueil mairie: 
Le Conseil Municipal, après avoir délibéré, décide de nommer Stéphanie CALONNEC et Annie SALAUN sur 

des postes à temps complet à compter du 1
er

 octobre 2007 et de modifier le tableau des effectifs en conséquence. 

 

� Demande d’achat de terrain complémentaire à Moguérou : 
Le Conseil Municipal émet un accord de principe, après enquête publique, à la demande d’achat de terrain 

complémentaire formulée par M. Roger BILLON à Moguérou.  

 

� Convention urbanisme Commune / DDE : 
Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré, donne son accord pour passer une convention entre l’Etat et la 

Commune pour la mise à disposition des services de l’Etat pour l’instruction des demandes de permis et 

déclarations préalables à l’occupation du sol à compter du 1
er

 octobre 2007 et autorise le Maire à signer la 

convention. 

 

� Compte-rendu des commissions : 
 ���� eau/assainissement : l’entreprise LE VOURC’H est retenue pour les travaux de renforcement de 

réseaux d’eau potable rue des Primevères, rue du Docteur Corre et rue de Brest (78 791 €). 

 

� Questions diverses : 
 � Emprunt : le Maire informe le Conseil Municipal de la réalisation d’un emprunt prévu au budget du 

lotissement de la Fontaine, d’un montant de 361 000 €. 

� Admissions de produits communaux en non-valeurs au service de l’eau : 315,04 € et au service de 

l’assainissement : 179,29 €. Accord du Conseil Municipal. 

� Délai de raccordement au réseau d’assainissement collectif : le Conseil Municipal décide de prolonger 

le délai de raccordement des immeubles à dix ans à compter de la date de la délivrance du permis de construire.  

� Havre de paix loutre : le Syndicat de Bassins de l’Elorn a lancé une démarche avec le Groupe 

Mammalogique Breton dans le but de créer un « havre de paix » pour la loutre d’Europe. Une parcelle de la 

commune est concernée. Accord du Conseil Municipal pour l’intégrer au projet « havre de paix ». 

�Motion : Le Conseil Municipal demande le maintien du Tribunal de Grande Instance, du Tribunal 

d’Instance, du Tribunal de Commerce et du Conseil des Prud’hommes de Morlaix. 

� Autorisation d’exploiter une installation de stockage de déchets inertes à Saint-Eloy au lieu-dit 

Létiez : le Conseil Municipal émet un avis favorable. 

 

 
  

Conseil Municipal du 4 juillet 2007 

ENQUETES PUBLIQUES 
 

� M. CANN demande l’acquisition d’une parcelle communale contiguë à sa propriété à Kerlodézan. 
� M. BILLON demande l’acquisition d’un terrain communal à Moguérou. 
 

Le Conseil Municipal a émis un avis favorable de principe à ces demandes. 

Une enquête publique aura lieu en mairie du 9 au 19 novembre 2007 – un registre sera ouvert. 
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MAIRIE : Recensement : Le recensement est obligatoire à 16 ans. Cette obligation légale est à effectuer dans le mois 

d’anniversaire. Les garçons et filles nés en 1991 sont invités à se faire recenser en Mairie. Se munir du livret de famille. Une 
attestation de recensement sera délivrée : elle est nécessaire pour se présenter à un concours ou examen soumis au 
contrôle de l’autorité publique. 
MAIRIE : Chambres d’hôtes : Par décret du 04 août 2007, modifiant le code du tourisme, il est fait obligation de déclarer 
en mairie la location d’une ou plusieurs chambre(s) d’hôtes. Le formulaire de déclaration est à votre disposition à la mairie. 
Toutes les personnes qui exploitent déjà des chambres d’hôtes doivent faire cette déclaration auprès de la mairie avant le 
31 décembre 2007. 
MAIRIE : Factures d’eau, d’assainissement, de demi-pension : pensez au prélèvement automatique. Imprimé à retirer au 
guichet de la mairie. 
MAIRIE : Liste électorale : Les demandes d’inscription seront reçues en mairie jusqu’au 31 décembre 2007. Se munir d’une 
pièce d’identité et d’un justificatif de domicile. Les jeunes électeurs ayant 18 ans avant le 29 février 2008 sont inscrits 
d’office. 
MAIRIE : Lutte contre le bruit : Les travaux de bricolage ou de jardinage réalisés par des particuliers à l’aide d’outils ou 
d’appareils susceptibles de causer une gêne pour le voisinage en raison de leur intensité sonore, tels que notamment, 
tondeuses à gazon à moteur thermique, tronçonneuses, perceuses, raboteuses ou scies mécaniques ne peuvent être 
effectués que les jours ouvrables de 8h30 à 19h30, les samedis de 9h à 19h, les dimanches et jours fériés de 10h à 12h. 
Les propriétaires et possesseurs d’animaux, en particulier de chiens, sont tenus de prendre toutes mesures propres à éviter 
une gêne pour le voisinage. 
GRT GAZ : Vous avez des travaux à effectuer, des arbres à planter… et une ou des canalisations de transport de gaz 
naturel traversent votre propriété ou se situent à proximité, n’hésitez pas à venir en mairie consulter le plan de zonage des 
ouvrages de transport de gaz naturel HP. Contact : GRT Gaz – Département Réseau Nantes / Quimper � 02-40-38-86-29 
et/ou en cas d’urgence � 0-800-02-29-81. 
Service Public : Vous avez besoin de renseignements administratifs, d’information sur des sujets de la vie quotidienne 
(perte de papiers d’identité, demande de prestations familiales, licenciement, contrat de location,…) appeler le 3939 « Allô  
service public » ou consulter le site Internet www.service-public.fr. 
Téléthon : Il aura lieu du 7 au 9 décembre 2007. Si des personnes sont intéressées pour organiser quelques animations, 
merci de contacter la mairie. 
CLIC : Le CLIC et ses partenaires vous proposent mardi 27 novembre une conférence sur « l’usure de la famille et des 
aidants dans la maladie d’Alzheimer à la salle St Ildut à 20 h 00 et le mardi 4 décembre un forum sur le thème « Echanges, 
porte ouverte de l’accueil de jour » au centre St Vincent Lannouchen à Landivisiau de 14 h 00 à 18 h 30. � 02-98-68-49-85. 

Parc d’Armorique : Une formation « Intégration des espaces naturels dans les systèmes herbagers » organisée avec le 
PARADES et la DFCIVAM aura lieu entre décembre 2007 et mars 2008. Elle s’adresse aux agriculteurs en place ou candidat 
à l’installation. Renseignements et inscriptions auprès de Jean-Pierre QUERE : � 02-98-81-46-85 ; parades29@wanadoo.fr 
ou Louis-Marie GUILLON : � 02-98-81-16-41 ; louis-marie.guillon@pnr-armorique.fr. 
  
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 

COMMUNIQUES 

Eco Point Rue de l’Elorn 

Aux usagers 

Merci de respecter cet endroit. Les 
déchets doivent être mis dans les 

conteneurs prévus à cet effet  et non 
sur le sol. Le non-respect est 

passible d’amendes 

Pour tout renseignement 

sur les consignes de tri, 

contactez votre 

ambassadrice du tri à la 

C.C.P.L. du lundi au 

vendredi matin 

� 02.98.68.42.41 

! Tri du papier 

Attention ! 

Régulièrement, l’ambassadrice du tri retrouve des quantités de 

papier importantes dans les conteneurs à emballages (à bande 

jaune). C’est une erreur qui nuit grandement au tri car cela fait 

grimper le taux de refus des emballages et le papier partira avec les 

autres erreurs dans un centre d’enfouissement. Quel dommage ! 

 

Il est important de jeter le PAPIER dans le bon CONTENEUR, 

celui à BANDE BLEUE. 

 
Rappel : il est impératif d’ouvrir toutes les revues et publicités 

encore emballées sous films plastiques. Il n’existe pas de machine 

pour les déballer et au centre, les agents trient environ 15 tonnes de 

papier par jour. Ils ne peuvent donc pas ouvrir toutes les revues !

Toute publicité emballée est considérée comme une erreur car son 

film plastique empêche le recyclage. 
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Date Manifestation Lieu 

4 nov. Fest Deiz Salle St-Ildut 

10 nov. Raclette A.S.S.T. Salle polyvalente 
du Tréhou 

16/17 nov. Théâtre Salle St-Ildut 

25 nov. Thé dansant Salle St-Ildut 

1 déc. Loto Salle Omnisports 

15 déc. Spectacle de Noël Salle St-Ildut 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

���� ADMR : (à l’office du tourisme) 

Le lundi de 14 h à 16 h 30 

Le mardi de 9 h à 12 h 

Le mercredi de 14 h 30 à 17 h  

Le jeudi et le vendredi de 14 h à 16h30  

� 02-98-24-10-88 

 

���� Relais Assistantes 
Maternelles (RAM) (au bureau de Saint-

Ildut): Nouvel horaire 
Le vendredi de 13 h 30 à 17 h 

 

���� CLIC  (à la Résidence) : le 3
ème

 lundi du 

mois de 14 h à 15 h 30 
 

Autres 
permanences 

 

PHARMACIES DE GARDE (du samedi 20h au samedi 20h) 
 

 

 

 

HORAIRES DES MESSES 
(ADAL : Assemblée Dominicale Animée par des Laïcs) 

 
� 4 novembre : Messe à Sizun à 10h45 
� 11 novembre : Messe à Sizun à 9h30 
� 18 novembre : ADAL à Sizun à 10h45  
� 25 novembre : Messe à Sizun à 9h30  
 

����������������� 
 
� 2 décembre : pas de messe à Sizun 
� 9 décembre : célébrer autrement 10h30 
� 16 décembre : Messe à Sizun à 9h30 
� 23 décembre : pas de messe à Sizun 
� 24 décembre : Messe à sizun à 18h00 (Noël) 
� 30 décembre : Messe à Sizun à 9h30 
� 6 janvier : Messe à Sizun à 9h30 
 

� du 5 au 10 novembre : BESSE Landivisiau 
� du 10 au 17 novembre : LE BER Landivisiau 
� 17 novembre : MARTINEAU Landivisiau  
� 18 novembre : TANGUY Guiclan 
� du 18 au 24 novembre : MARTINEAU Landivisiau 
� du 24 au 1er décembre : BESSE Landivisiau 
� 1er décembre : PRIGENT Landivisiau 
� 2 décembre : RAYNAUD Sizun 
� du 2 au 8 décembre : PRIGENT Landivisiau 

� 8 décembre : MARTINEAU Landivisiau 
� 9 décembre : LE GOFFIC Commana 
� du 9 au 15 décembre : LE BER Landivisiau 
� 15 décembre : PRIGENT Landivisiau 
� 16 décembre : GOURGUES Lampaul-Guimiliau 
� du 16 au 22 décembre : PRIGENT Landivisiau 
�du 22 au 29 décembre : MARTINEAU Landivisiau
� 30 décembre : PICARD Plouvorn 
� 31 décembre : LE BER Landivisiau 
 

MEMENTO 

TOURISME 

Date des vacances de Noël : 

Collège : du 21 décembre au 6 janvier 
Primaire / maternelle : du 21 décembre au 6 

janvier 

MEDECINS 
� Dr Robert CRENN : � 02.98.68.82.92 

� Dr Luc PAUGAM : � 02.98.68.80.05 

Pour connaître les 3 pharmacies les plus proches du lieu 
d’appel : ���� 3237 

NUMEROS D’URGENCE 

Gendarmerie : 17 Médecin : 15 Pompiers : 18 

A.S.S.T. – PROGRAMME EQUIPES 
PREMIERES 

A.S.S.T. / SECTION FOOTBALL:    ENTENTE PLOUDIRY / SIZUN HANDBALL: 
Le 11 novembre: match à Roscoff     Le 10 novembre : match à Sizun contre Brest PAB 
Le 18 novembre: match à Sizun contre Taulé    Le 17 novembre: match à Chateaulin 
Le 2 décembre : match à Morlaix     Le 24 novembre: match à Sizun contre Rennes  
Le 9 décembre: match à Sizun contre Plourin/Morlaix   Décembre : trêve (championnat du monde féminin) 
Le 16 décembre: match à Plougasnou      

DIVERS 

� Nouvelle entreprise : Le Relais Vidéo (location DVD) passera à Sizun, Place de la Mairie, du lundi au samedi à 
partir du 26 octobre entre 19h30 et 20h30. 
� L‘entreprise Lagadec est reprise par les Caves de l’Arrée (Kerneuzet) à partir du 29/10/2007.  
� La boulangerie Martin est reprise par M. et Mme DANIEL à compter du 30/10/2007. 
� L’Orée des Monts est repris par M. Lionel SOLIVERES à partir du 01/11/2007. 
 

L’Office de Tourisme 
de Sizun est fermé 
d’octobre à mars. 
Contacter l’Office de 
Tourisme de 
Landivisiau. 

E-Mail :  
officetourisme.sizun@wanadoo.fr 

 
� 02-98-68-33-33 

� Le Château de Kerjean organise le samedi 24 et le dimanche 25 novembre 2007 la 9
ème

 édition 
du Noël des créateurs.  
 


